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I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general; 

2. Se felicite de !'adoption a l'unanimite par le Conseil 
de securite, le 29 avril 1991, de la resolution 690 (l 991), par 
laquelle le Conseil a approuve le rapport que lui a presente 
le Secretaire general le 19 avril 199 t 1• et a decide de consti
tuer, sous son autorite, une Mission des Nations Unies pour 
!'organisation d'un referendum au Sahara occidental; 

3. Se felicite egalement de l'entree en vigueur, le 6 sep
tembre 1991, du cessez-le-feu au Sahara occidental, con
formement a la proposition du Secretaire general acceptee 
par le Royaume du Maroc et le Frente Popular para la 
Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro; 

4. Appuie la demande que le Conseil de securite a faite 
aux deux parties de continuer a cooperer pleinement avec le 
Secretaire general a la mise en ceuvre de son plan tel que 
decrit dans son rappmt du 18 j uin 199010 et developpe dans 
son rapport du 19 avril 199 l ; 

5. Rend hommage au Secretaire general pour son action 
en vue du reglement de la question du Sahara occidental 
par la mise en ceuvre de son plan de paix; 

6. Appuie pleinement !'action menee par le Secretaire 
general pour assurer !'organisation et le controle par I 'Or
ganisation des Nations Unies, en cooperation avec !'Orga
nisation de !'unite africaine, d'un referendum d'autodeter
mination du peuple du Sahara occidental, conformement 
aux objectifs enonces dans son rapport du 19 av1il 199 l; 

7. Prie le Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'oc
troi de l 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer a examiner la situation au Sahara occidental, 
en ay ant a l 'esprit le processus referenda ire en cours, et de 
lui presenter un rapport a ce sujet !ors de sa quarante-sep
tieme session; 

8. Invite le Secretaire general a lui presenter un rapport 
sur !'application de la presente resolution lors de sa qua
rante-septieme session. 

68' seance pleniere 
11 decembre 1991 

46/68. Questions d' Anguilla, des Bermudes, de Guam, 
des iles Caimanes, des iles Turques et Caiques, 
des iles Vierges americaines, des iles Vierges bri
tanniques, de Montserrat, des Samoa ameri
caines et des Tokelaou 

A 

SITUATION GENERAL£ 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine les questions d 'Anguilla, des Bermudes, 
de Guam, des iles Caimanes, des iles Turques et Caiques, 
des iles Vierges americaines, des iles Vierges britanniques, 
de Montserrat, des Samoa americaines et des Tokelaou, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Co
mite special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
!'application de la Declaration sur I 'octroi de I 'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux'', 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
I 960, qui contient la Declaration sur I 'octroi de l'indepen
dancc aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes Jes reso-

lutions et decisions de I 'Organisation des Nations Unies qui 
ont trait a ces territoires, en particulier les resolutions que 
I' Assemblee a adoptees a sa quarante-cinquieme session au 
sujet des differents territoires vises par la presente resolu
tion, 

Rappe/ant egalement sa resolution 154 l (XV) du 15 de
cembre 1960, contenant les p1incipes qui doivent guider les 
Etats Membres pour determiner si !'obligation de communi
quer des renseignements, prevue a l 'alinea e de l 'Article 7 3 
de la Charte des Nations Unies, leur est applicable ou non, 

Consciente de la necessite d'assurer !'application inte
grale et rapide de la Declaration a ces territoires, l 'Organi
sation des Nations Unies ayant fixe l'objectif de !'elimina
tion du colonialisme d'ici a l'an 2000, 

Consciente de la situation geographique et des conditions 
economiques particulieres de chacun de ces territoires et 
tenant compte de la necessite d 'accroitre leur stabilite eco
nomique et de diversifier et de renforcer davantage leur 
economic, a titre prioritaire, 

Consciente de la vulnerabilite particuliere des petits terri
toires aux catastrophes naturelles et a la degradation de 
l'environnement, 

Sachant que l'envoi de missions de visite des Nations 
Unies constitue un moyen d 'evaluer la situation dans les 
petits territoires et estimant qu'il convient de maintenir a 
l'etude la possibilite d'envoyer, en temps opportun et en 
consultation avec les puissances administrantes, d'autres 
missions de visite dans ces tenitoires, 

Notant avec satisfaction la contribution apportee au deve
loppement de certains de ces territoires par les institutions 
specialisees et d'autres organismes des Nations Unies, en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le devc
loppement, ainsi que par des organismes regionaux comme 
la Banque de developpement des Caraibes, 

Ayant a I 'esprit la fragilite de l 'economie des petits terri
toires et leur vulnerabilite aux catastrophes naturelles et a la 
degradation de l'environnement et rappelant ses resolutions 
ainsi que les recommandations de la Reunion d'experts 
gouvemementaux des pays en developpement insulaires et 
des pays et organismes donatcurs, tenue a New York du 25 
au 29 juin 199016, 

Pnmcmt note des conclusions et recommandations des 
seminaires regionaux des Nations Unies organises en 1990 
pour marquer le trentieme anniversaire de la Declaration sur 
l'octroi de l'independancc aux pays et aux peuples colo
niaux, ainsi que des positions p1ises par les gouvernements 
des te1Titoires et exposees dans les rappo1ts des seminaires17

, 

I. Approuve le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme !'ap
plication de la Declaration sur l'octroi de l 'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait a Anguilla, aux 
Bermudes, a Guam, aux iles Caimanes, aux iles Turqucs et 
Caiques, aux iles Vierges ame1icaines, aux iles Vierges bri
tanniques, a Montserrat, aux Samoa americaines et aux To
kelaou1~; 

2. Reaffirme le droit inalienable des populations de ces 
territoires a l'autodetermination et a l'independance, con
formement a la Charte des Nations Unies et a sa resolution 
1514 (XV), contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Reaffirme egalement que c'est en fin de compte aux 
populations de ccs territoires elles-memes qu'il appartient 
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de determiner librement leur statut politique futur, confor
mement aux dispositions pertinentes de la Charle des Na
tions Unies, de la Declaration et des resolutions pertinentcs 
de l 'Assemblee generale, et demande a cet egard aux puis
sances administrantes, en cooperation avec Jes gouverne
ments de ces territoires, de faciliter la realisation de pro
grammes d'education politique dans ces tenitoires afin de 
faire prendre conscience a leurs populations des options qui 
leur sont offertes pour exercer Jeur droit a l'autodetermina
tion, compte tenu des differents statuts politiques legitimes 
clairement definis dans la resolution 1541 (XV) de I' As
semblee generale; 

4. Reaffirme qu'il incombe aux puissances adminis
trantes de creer dans ces territoires les conditions propres a 
permettre a leurs populations d'exercer librement et sans in
gerence leur droit inalienable a I 'autodetennination et a l'in
dependance; 

5. Reaffirme egaleme111 quc des facteurs tels quc Ja su
perficie du ten-itoire, la situation geographique, I 'impor
tance de la population et le caractere limite des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas empecher lcs popula
tions de ces ten-itoires d'cxerccr rapidemcnt leur droit ina
lienable a l'autodetermination; 

6. Reaffirme que, aux termes de la Charle, il incombc 
aux puissances administrantes de promouvoir le developpc
ment economique et social et de preserver l'identite cultu
relle de ces territoires et recommande quc la priorite conti
nue d'etre donnee, en consultation avec les gouvemements 
des territoires intcresses, au renforcement et a la diversifica
tion de leur economic; 

7. Prie i11stamment les puissances administrantes de 
prendre ou de continuer de prendrc, en cooperation avec les 
gouvemements des teITitoires concemes, des mesures effi
caces pour sauvegarder et garantir le droit inalienable des 
populations de ces ten-itoires d 'en posseder, mettre en va
leur ou ceder les ressources naturelles, y compris les res
sources marines, et d'etablir et de conserver leur autorite sur 
leur exploitation ulterieure; 

8. Prie de meme i11sta111111e11t les puissances adminis
trantes de prendre toutes les mesures necessaires pour pro
teger l'environnement des ten-itoires places sous Jeur ad
ministration et pour le preserver de toute degradation et 
demande aux institutions specialisces competentes de conti
nuer a surveiller l'etat de l'environnement dans ces ten-i
toircs; 

9. Demande aux puissances administrantes de continuer 
de prendre toutes les mesures necessaires, en cooperation 
avec les gouvernements de ces tenitoires, pour faire face 
aux problemes lies au trafic des drogues: 

10. Exhorte les puissances administrantes a encourager 
ou a continuer d'cncourager le maintien de relations etroites 
entre les territoires et d' autres communautes insulaires dans 
leurs regions respectives, et a encourager la cooperation en
tre les gouvemements des tenitoires et Jes organismes re
gionaux ainsi que les institutions spccialisecs et autrcs orga
nismes des Nations Unics; 

11. Exhorte egalement les puissances administrantes a 
cooperer ou a continuer de coopcrer avec le Comite special 
dans l'exercice de son mandat en Jui fournissant, en temps 
voulu et conformement aux dispositions de l'alinea e de 
I' Article 7 3 de la Charle, des renseignements a jour pour 
"~:v111e lernt,lire place SLllls !cur administration et cn facili-

tant l 'envoi dans ces teJTitoires de missions de visite char
gees d 'obtenir des renseignements de premiere main et de 
s'enque1ir des vreux et des aspirations de leurs habitants; 

12. Demande i11sta111111ent aux puissances administrantes 
de continuer ou de rccommencer a participer aux seances et 
activites futures du Comite special et d'assurer la participa
tion de representants des tenitoires non autonomes aux tra
vaux du Comite special; 

13. Exhorte les Etats Membres a participer aux efforts 
deployes par !'Organisation des Nations Unies pour realiser 
I 'elimination du colonialisme d'ici a l'an 2000 et les engage 
a continuer d'appuyer sans reserve l'action entreprise a 
cette fin par le Comite special; 

14. Invite lcs institutions specialisees et Jes autres orga
nismes des Nations Unies a prendre ou a continuer de pren
dre toutes les mesures necessaires pour accelerer le progres 
economique et social de ces teJTitoires; 

15. Frie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies de tenir dilment compte, en for
mulant lcurs programmes d'assistance, du document intitule 
« Problcmcs et perspectives : schema de strategic», adopte 
,i l'unauimite par la Reunion d'experts gouvernementaux 
des pays en dcveloppcment insulaires et des pays et orga
nismcs donateurs1

•: 

16. Frie le Comite special de continuer a examiner la 
question des petits territoires et de recommander a l' Assem
blee generale lcs mesures les plus aptes a pennettre aux 
populations de ces ten-itoires d 'exercer leur droit a l'autode
te1mination et a l'independance et de presenter un rapport a 
cc sujet a I' Assemblee !ors de sa quarante-septieme session. 

B 

68' sea11ce pleniere 
I I decembre 199 I 

S!11JA TION DANS LES DIFFERENTS TERRITOIRES 

i. - Samoa americaines 

L 'Assemb/ee generale, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant e11te11du la declaration de la representante des 
Etats-Unis d' Ame1ique, Puissance administrante18

, 

Rappe/ant qu ·unc mission de visite des Nations Unies 
s 'est rendue dans le tcn-i to ire en 198 l, 

I. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou
verncmcnt du ten-itoirc en 1990, en application d 'une loi 
intitulec America11 Samoa Environmental Act, pour proteger 
et conserver les ressources marines du territoire et prevenir 
la pollution de ses eaux tenitoriales; 

2. Demande a Ja Puissance administrante d'accelerer, 
en cooperation avec le Gouvemement du territoire, le pro
gres economique et social du territoire, de reduire sa lourde 
dependance economique et financiere a l'egard des Etats
U nis et de prendre des mesures propres a creer davantage de 
possibilites d · emplois pour sa population; 

3. Note que dix annees se sont ecoulees depuis qu'une 
mission des Nations Unies s'est rendue dans le ten-itoire. 

ll. - Anguilla 

L 'Assemblee generate, 

Se r~ferant a 1'1 resolution A ci-dessus, 
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Ayant entendu la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante19

, 

Sachant que la population d'Anguilla souhaite jouir d'une 
plus grande autonomie, 

Reconnaissant !'importance des ressources marines d' An
guilla pour son economie locale, 

Consciente de !'impact economique et social du chomage 
sur les collectivites du territoire, 

I . Prend note des resultats des elections generales de 
fevrier 1989 et de la declaration du Ministre principal selon 
laquelle le Gouvernement d 'Anguilla n 'avait aucunement 
!'intention de prendre des mesures en vue de l'indepen
dance pendant la duree de son mandat actuel; 

2. Note avec preoccupation que la Puissance adminis
trante continue de refuser de deleguer aux ministres du 
Gouvernement du te1Titoire davantage des attributions spe
ciales du Gouverneur tant qu'une date n'a pas ete fixee pour 
I' independance; 

3. Se felicite des mesures prises par le Gouvernement 
du territoire et !'Organisation des Etats des Carai:bes orien
tales pour proteger et conserver les ressources marines du 
territoire et pour lutter contre les activites illegales de pe
cheurs etrangers dans la region, mais se declare preoccupee 
par la poursuite des activites illegales de navires de peche 
etrangers dans les eaux territoriales d' Anguilla; 

4. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou
vernement du territoire pour attenuer les problemes du cho
mage et creer de nouveaux emplois et prie instamment la 
Puissance administrante, agissant en cooperation avec le 
Gouvemement du territoire, de continuer a fownir I 'assistance 
necessaire pour permettrc a la population locale d'occuper 
davantage d'emplois dans la fonction publique et dans d'au
tres secteurs de l 'economie. 

III. ·- Bermudes 

L 'Assemblee generale, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Puissance administrante19

, 

Reaffirm ant sa Jenne conviction que la presence de bases 
et installations militaires dans le territoire risque, dans cer
tains cas, de constituer un obstacle a !'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

Notant que, a la suite des elections generales de 1989 
dans lesquelles le Parti uni des Bermudes a conserve la 
majorite a la Chambre d' assemblee, son chef, le Premier 
Ministre, a declare que !'accession a l'independance avait 
cesse d'etre une question majeure et que le Gouvernement 
porterait une attention toute particuliere au probleme du 
trafic des stupefiants et du blanchiment de l 'argent illegal 
ainsi qu'a la question du surpeuplement dans le te1Titoire, 

Notant egalement que, de l 'avis du chef du Parti travail
liste progressiste, I' accession a J'independance faciliterait 
l'union des Bermudiens et notant en outre que, selon le 
Gouverneur des Bermudes, Jes problemes complexes aux
quels font face Jes Bermudes appellent d'autres types de 
solutions et une participation plus large de toutes Jes 
couches de la population, 

Rappe/ant que, en janvier 1988, le Gouvernement des 
Bermudes a entame l'elaboration d'un nouveau plan de de
veloppement et annonce qu' ii y associerait la population 
aussi etroitement que possible, 

Notant qu'aucune mission de visite des Nations Unies 
n'a jamais ete envoyee dans le territoire, 

I . Engage la Puissance administrante a veiller a ce quc 
l 'existence de bases et installations militaires ne constitue 
pas un obstacle a !'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
n'empeche pas la population du territoire d'exercer son 
droit a l'autodetermination et a l'independance, conforme
ment aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

2. Engage egalement la Puissance administrante a pren
dre, en cooperation avec le Gouvernement du territoire, des 
mesures concretes pour garantir la stabilite economique et 
sociale du territoire, en tenant compte des recommandations 
fo1mulees par le groupe de travail cree en janvier 1989 pour 
etudier le domaine sur lequel ctait principalement axe le 
plan de developpement; 

3. Demande a la Puissance administrante de continuer a 
prendre toutes les mesures necessaires, en cooperation avec 
le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les pro
blemes lies au trafic des stupefiants; 

4. Invite la Puissance administrante a facihter l'envoi 
d'une mission de visite des Nations Unies dans le territoire. 

IV. - lies Vierges brita,miques 

L 'Assemblee generale. 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant e111end11 la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Puissance administrante", 

Prenant note des elections generates qui ont eu lieu dans 
le territoire le 12 novembre 1990 et constatant que le statut 
politique futur du territoire n'a pas ete mis en jeu lors des 
elections, 

Notant que le territoire participe en qualite de membre 
associe aux travaux de certains organismes regionaux et 
internationaux et qu 'il a demande a etre admis en la meme 
qualite aupres de I 'Organisation des Nations Unies pour 
I'alimentation et !'agriculture et de la Communaute des Ca
raibes, 

Rappe/ant sa resolution 44/3 du 12 octobre 1989, relative 
a !'aide d'urgence aux iles Vierges britanniques et a d'au
tres territoires et pays des Cararbes victimes du cyclone 
Hugo, · 

Tenant compte de la declaration faite par le Ministre prin
cipal en 1990, selon laquelle I' economie du tenitoire a enre
gistre une croissance soutenue, et du rapp011 de la Banque 
de developpement des Cara1bes, selon lequel la tendance 
economique favorable se maintiendrait probablement, 

Rappe/ant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
ete envoyee dans le territoire en 1976, 

Notant l'importante proportion des terres qui appartien
nent a des etrangers et les inquietudes que la vente de terres 
aux etrangers suscite chez des groupes et des particuliers 
loeaux, empechant la population locale d'acceder librement 
aux plages du ten-itoire et creant divers problemes d'envi-
ronnement, 
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1. Engage la Puissance administrante a faciliter l'admis
sion du territoire des iles Vierges britanniques a l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et 
a la Communaute des Carai:bes, en qualite de membre asso
cie, ainsi que sa participation aux travaux d'autres orga
nismes regionaux et internationaux indiques par le Gouvcr
nement du territoire; 

2. Engage egalement la Puissance administrante a four
nir au territoire, en cooperation avec le Gouvemement du 
tcrritoire, !'assistance necessaire pour developper et diversi
fier son economic, notamment en revitalisant l'agriculture, 
en favorisant le developpement industriel et en etablissant 
des relations intersectorielles; 

3. Note avec satisfaction les mesures prises par le Gou
vemement du territoire pour !utter contre le trafic des stupe
fiants et le blanchiment de l 'argent et prie instamment la 
Puissance administrante de continuer a aider le territoire 
dans les efforts qu 'il fait dans ce sens; 

4. Prie instamment les institutions financieres regio
nales et intemationales, ainsi que Jes institutions speciali
sees et les autres organismes des Nations Unies, d'aider le 
Gouvemement des iles Vierges britanniques a definir ses 
besoins a moyen et a long terme et d'accroitre leur contribu
tion au relevement et a la reconstruction du territoire; 

5. Note avec regret que quinze annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le tenitoire. 

V. - Iles Cai'manes 

L 'Assemblee generate, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Puissance administrante19

, 

Notant qu'une etude de la Constitution est entreprise dans 
Jes iles Cai:manes par la Commission constitutionnelle nom
mee par la Puissance administrante, 

Notant egalement que le Gouvemement du te1Titoire 
prend des mesures pour developper la production agricole 
en vue de reduire la lourde dependance du territoire a 
l 'egard des importations de produits alimentaires, 

Preoccupee par le fait que les proprietaires et promoteurs 
de biens immobiliers et fonciers continuent d'etre surtout 
des investisseurs etrangers, 

Notant qu'une forte proportion de la main-d'reuvre du 
territoire est composee d'etrangers et qu'il importe d'assu
rer la formation technique et professionnelle des autoch
tones, tout comme la formation de dirigeants et cadres d'en
treprise, 

Notant egalement que le Gouvemement du territoire 
s'emploie a appliquer une politique visant a developper la 
pa11icipation des autochtones a la prise des decisions, 

Notant avec preoccupation la vulnerabilite du territoire 
au trafic des stupefiants et aux activites connexes, 

Notant avec satisfaction que le Gouvernement du terri
toire et les gouvemements d'autres pays de la region, ainsi 
que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'lrlande du Nord, Puissance administrante, s'efforcent 
de prevenir et de reprimer Jes activites illicites, telles que le 
blanchiment de I' argent, Jes transferts illicites de fonds, 
I' utilisation de fausses factures et autres agissements frau-

Quarante-slxi~me session 

duleux de cols blancs, ainsi que I 'usage et le trafic de dro
gues illicites, 

Rappe/ant qu'une mission de visite des Nations Unies 
s'est rendue dans le territoire en 1977, 

l. Prie la Puissance administrante d'achever rapide
ment !'elude de la Constitution entreprise dans le territoire 
en etroite collaboration avec le Gouvernement du territoire 
et conformement aux vreux et aspirations de la population 
ca1manaise afin de pem1ettre a celle-ci d'exercer son droit 
inalienable a l' autodetermination; 

2. Demande a la Puissance administrante, agissant en 
consultation avec le Gouvernement du territoire, de conti
nuer a encourager le developpement agricole des iles Ca'i
manes en vue de reduire la dependance du territoire a 
l'egard des importations de denrees alimentaires; 

3. Demande instamment a la Puissance administrante, 
agissant en consultation avec le Gouvernement du territoire, 
de continuer a faciliter l'elargissement de la portee du pro
gramme actuel de participation des autochtones a la prise 
des decisions; 

4. Invite la Puissance administrante a continuer de pren
dre toutes les mesures necessaires, en cooperat.ion avec le 
Gouvernement du territoire, pour lutter contre les problemes 
lies au blanchiment de l 'argent, aux transferts illicites de 
fonds et autres agissements frauduleux de cols blancs, ainsi 
que le trafic des stupefiants; 

5. Note (lvec regret que qualorze annees se sont ecou
lces depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue 
dans le territoire 

VI. - Guam 

L 'Assembfee generate, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration de la representante des 

Etats-Unis d' Ame1ique, Puissance administrante18
, 

Notant que la deuxieme serie de negociations entre le 
Gouvernement des Etats-Unis d' Ame1ique et le Gouveme
ment de Guam visant a transferer les terres et installations 
de la base aeronavale d 'Agana s'est ouverte en juillet l 991, 

Sachant que de vastes superficies continuent d'etre reser
vees a l 'usage du Departement de la defense de la Puissance 
administrante, 

Notant que la Puissance administrante a entrepris un pro
gramme de transfert des terres federales excedentaires au 
Gouvernement de Guam, 

Notant que la peche commerciale et l'agriculture offrent 
la possibilite de diversifier et de developper l'economie de 
Guam, 

Prenant (lCte de la declaration du representant de la Puis
sance administrante concemant la presence de bases et ins
tallations militaires dans le territoire10

, 

R"ppelant qu 'une mission de visite des Nations Unies a 
ete envoyee dans le territoire en 1979, 

I. Engage la Puissance administrante a veiller a ce que 
la presence de bases et installations militaires dans le terri
toire ne constitue pas un obstacle a l'application de la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux et n'empeche pas la population du terri
toire d 'exercer son droit a l 'autodetermination et a l 'inde
pendance conf01mement aux buts et p1incipes de la Charle 
des Nations Unies: 
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2. Engage egalement la Puissance administrante, agis
sant en cooperation avec le Gouvemement du territoire, a 
achever rapidement le transfert des terres aux habitants du 
territoire et a prendre les mesures necessaires pour sauve
garder leurs droits de propriete; 

3. Prie instamment la Puissance administrante d'ap
puyer les mesures prises par le Gouvemement du territoire 
pour encourager le developpement de la peche commerciale 
et de !'agriculture; 

4. Note que douze annees se sont ecoulees depuis 
qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans le terri
toire. 

VII. - Montserrat 

L 'Assemblee generate, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Puissance administrante19

, 

Rappe/ant les ravages causes en septembre 1989 par le 
cyclone Hugo et les efforts de relevement entrepris par le 
Gouvemement du territoire de concert avec la Puissance 
administrante et la communaute intemationale, 

Notant que Montserrat est membre d'organismes regio
naux et intemationaux et prenant acte de la declaration que 
le representant de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture a faite au sujet de la 
demande de readmission du territoire a cette organisation en 
qualite de membre associe, 

Notant que le Ministre principal a declare que le taux 
actuel de croissance economique ne poun-ait pas etre main
tenu, 

Notant egalement la politique du Gouvemement du terri
toire visant a freiner l 'expansion de la fonction publique et a 
en ameliorer l 'efficacite, 

Rappe/ant que des missions de visite des Nations Unies 
se sont rendues dans le territoire en 197 5 et en 1982, 

1. Demande instamment a la Puissance administrante de 
continuer a intensifier et a elargir son programme d' aide 
afin d'accelerer le developpement de !'infrastructure econo
mique et sociale du territoire; 

2. Reitere l'appel qu 'elle a lance a la Puissance admi
nistrante pour qu'elle prenne, en cooperation avec le Gou
vernement du territoire, les mesures necessaires pour fa
ciliter la readmission de Montserrat a !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture en 
qualite de membre associe; 

3. Prie la Puissance administrante d'obtenir l'assistance 
des institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, ainsi que des organisations regionales et 
d 'autres institutions financieres multilaterales, pour renfor
cer, developper et diversifier l'economie de Montserrat; 

4. Prie instamment la Puissance administrante de four
nir, en cooperation avec le Gouvemement du territoire, 
!'aide necessaire pour que le personnel local acquiere les 
competences requises pour le developpement du territoire et 
d 'encourager le personnel qualifie a rester dans le territoire; 

5. Note avec regret que neuf annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le territoire. 

VIII. - Tokelaou 

L 'Assemblee generate, 
Si: referant a la resolution A ci-dessus, 
Ayant entendu la declaration du representant de la Nou

velle-Zelande, Puissance administrante2l, 
Notant que la passation de pouvoirs a l'autorite locale, 

le Fono (Conseil) general, se poursuit et considerant que 
!'evolution des institutions politiques des Tokelaou doit te
nir pleinement compte du patrimoine culture! et des tradi
tions des Tokelaouans, 

Notant egalement que les Tokelaou s'efforcent de deve
lopper leurs ressources marines et autres et de diversifier les 
sources de revenus des habitants, 

Accueillant avec satisfaction les informations scion les
quelles les Tokelaou souhaitent toujours vivcment s'orien
ter vers une plus grande autonomie politique de leurs diri
gcants, tout en voulant maintenir leurs relations actuclles 
avcc la Puissancc administrantc, 

Notant avec satisfaction les secours apportes aux Toke
laou, a la suite des catastrophes dues au cyclone Ofa en 
fevrier 1990, par la Puissance administrante, d'autres Etats 
Membres et des organismes intemationaux, en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le developpement et le 
Bureau du Coordonnatcur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe, 

I. Encourage le Gouvemement de la Nouvelle-Zelande, 
Puissance administrante, a continuer de respecter entiere
ment les vceux de la population tokelaouane en gerant le 
developpement politique et economique du ten-itoire de fa-
9on a preserver son patrimoine social et culture! et ses tradi
tions; 

2. Engage la Puissance administrante, en consultation 
avec le Fono (Conseil) general, a continuer d'accroitre 
!'aide au developpement qu'elle accorde aux Tokelaou pour 
hater le developpement economique et social du territoire; 

3. Note que les Tokelaou ont !'intention de transferer 
sur leur territoire meme le Service des affaires tokelaouanes 
actuellement installe a Apia et que la Nouvelle-Zelande est 
favorable a ce transfert et invite la Puissance administrante 
a continuer d'aider au maximum le territoire a eel egard; 

4. Invite toutes les organisations gouvcrnementales et 
non gouvemementales, toutes Jes institutions financieres, 
tousles Etats Membres et tous les organismes des Nations 
Unies a apporter ou a continuer d'apporter aux Tokelaou 
une aide economique d'urgence pour attenuer les effets du 
cyclone Ofa et permettre au territoire de satisfaire ses be
soins a moyen et a long terme en matiere de relevement et 
de reconstruction. 

IX. - Iles Turques et Carques 

L 'Assemblee generate, 

Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant e11te11d11 la declaration du representant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrantel9

, 

Rappela11t l'entree en vigueur de la nouvelle Constitution 
conf01mement a l 'ordonnance de 1988 intitulee Turks and 
Caicos Islands Constitution Order, 

Notant que des elections generales ont eu lieu le 3 avril 
1991 et que le Progressive National Party est revenu au 
pouvoir apres trois annees passees dans !'opposition, 
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Prenant note de la creation, conformement a la Constitu- recemment ete confirme par les instances judiciaires corn-
lion de 1988, d'une Commission de la fonction publique petentes des Etats-Unis, 
chargee de conseiller le Gouvemeur, ainsi que, sous l'egide Notant que le Gouvernement du territoire continue de 
de cette commission, d'un Office de la formation a la fonc- souhaiter que le territoire soil admis, en qualite de membre 
tion publique, qui doit donner des conseils sur les politiques associc, a !'Organisation des Etats des Caraibes orientales et 
et programmes de formation de fonctionnaires a tous lcs a la Communautc des Carai:bes, 
niveaux et aider a les superviser, 

Notant qu'une loi sur !'immigration, destinee a ameliorer 
la legislation regissant le statut des immigrants et des tra
vailleurs migrants, a ete promulguee en mai 1990, 

Notant avec satisfaction les dispositions prises pour per
mettre aux habitants des iles Turques et Caiques d'avoir 
acces a l'enseignement universitaire, 

Rappe/ant que deux missions de visite des Nations Unies 
se sont rendues dans le territoire en 1980, 

I. Prie instamment la Puissance administrante de conti
nuer, en consultation avec le Gouvernement du territoire, 
d 'apporter I' assistance necessaire pour assurer le recrute
ment parmi les autochtones des agents de la fonction publi
que a tousles niveaux et pour former le personnel local; 

2. Note avec satisfaction l'ouverture en fevrier 1990, 
dans la Caique du Sud, de la School for Field Studies, 
premier etablissement de niveau universitaire du territoire, 
ainsi que les dispositions prises par le Gouvernement baha
mien pour permettrc aux etudiants qualifies du territoire de 
frequenter le College of the Bahamas en beneficiant de 
bourses fournies par le Gouvernement bahamien; 

3. Note que, a la suite d'une elude de la main-d'reuvre 
entreprise en 1989, un certain nombre de mesures onl ele 
prises pour renforcer et restructurer la fonction publique, y 
compris la creation de nouveaux postes et le reclassement 
de postes existants; 

4. Note avec regret que onze annees se sont ecoulees 
depuis qu'une mission des Nations Unies s'est rendue dans 
le territoire. 

X. - Iles Vierges americaines 

L :4ssemblee generale, 
Se referant a la resolution A ci-dessus, 

Ayant entendu la declaration de la representante des 
Etats-Unis d' Amerique, Puissance administrante18, 

Ayant ega/ement entendu la declaration du representant 
du Gouverneur des iles Vierges americaines22

, 

Notant qu'un projet de loi visant a reporter a 1993 le 
referendum sur le statut politique a ete depose au Senat des 
iles Vierges, 

Notant egalement que !'extension a quatre-vingt-dixjours 
de !'obligation de residence dans le territoire comme l'une 
des conditions a remplir pour !'inscription sur les lisles elec
torales ne repond pas aux preoccupations des representants 
du Gouvernement du territoire et de la Commission du sta
tut et des relations federales, touch ant le droit de participer i1 
un referendum sur l'autodetermination, 

Notant en outre que les discussions se poursuivent entrc 
le Gouvernement du te1Titoire et la Puissance administrante 
sur le transfert au territoire de la propriete de Water Island a 
!'expiration du bail en decembre 1992, et notant l'echange 
de communications entre le Gouverneur du te1Titoire et le 
Gouvernement des Etats-Unis concernant le remblayage et 
l'amenagement des terrains submerges de Long Bay dans le 
port de Charlotte Amalie, ainsi que le fait que le droit de 
propriete de la West Indian Company sur ces terrains a 

Rappe/ant qu 'une mission de visite des Nations Unies 
s'est rendue dans le territoire en 1977 et que le Gouveme
ment du territoire a demande l'envoi d'une nouvelle mis-
sion de visite, 

I. Prie la Puissance administrante, agissant en coopera
tion avec le Gouvernement du territoire, de donner les 
conseils necessaires a la Commission du statut et des rela
tions federales pour la revision des conditions requises en 
matiere de residence pour avoir le droit de participer a 
l' exercice veritable du droit a l' autodetermination dans Jes 
iles Vierges americaines; 

2. Invite la Puissance administrante a passer en revue 
Jes differentes options possibles pour assurer le transfert de 
Water Island au territoire a la fin de 1992; 

3. Prie la Puissance administrante et le Gouvemement 
des iles Vierges americaines de poursuivre leurs discus
sions, dans le cadre juridique existant, en vue d'obtenir les 
moyens de financement necessaires pour acheter a la West 
Indian Company les te1nins remblayes et submerges de 
Long Bay dans le port de Charlotte Amalie; 

4. Demande de nouveau a la Puissance administrante de 
faciliter, scion qu 'ii conviendra, la participation du territoire 
aux travaux de !'Organisation des Etats des Cararbes orien
tales et de la Communaute des Caraibes, ainsi que de divers 
organismes internationaux et regionaux, y compris le 
Groupe des Caraibes pour la cooperation en matiere de dc
veloppement economique de la Banque mondiale, confor
mement aux mandats de ces organisations; 

5. Engage la Puissance administrante a repondre favo
rablement a la demande du Gouvernement du territoire 
concemant l'envoi d'une mission de visite des Nations 
Unies dans le territoire. 

68' seance pleniere 
11 decembre 1991 

46/69. Question de Ja Nouvelle-Caledonie 

L ~4ssemb/ee generate, 
Ayant examine la question de la Nouvelle-Caledonie, 

Ayant examine le chapitre qui, dans le rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'ap
plication de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait a la Nouvelle
Caledonie12, 

Reaffirmant le droit des peuples a disposer d'eux-memes, 
tel qu'il est consacre dans la Charte des Nations Unies, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) des 
14 et 15 decembre 1960, 

Notant l'imp01tance des mesures constructives que Jes 
autorites franr;aises continuent de prendre en Nouvelle-Ca
ledonie, en cooperation avec tous les secteurs de la popula
tion, pour favoriser le developpement politique, economi
que et social du territoire, notamment dans les domaines de 
la protection de l' environnement et de la lutte contre I' a bus 
et le trafic des drogues, afin de creer un environnement 
propice a son evolution pacifique vers l'autodetermination, 


